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MOZAcoises ET MOZACOIS…
La lecture de ce bulletin municipal précèdera pour beaucoup d’entre vous la 
période des congés d’été, moment de détente, de répit ou de repos, propice à 
la récupération, pour mieux entreprendre une nouvelle rentrée, une nouvelle 
année scolaire ou universitaire.

Ce renouveau, à l’échelle de notre commune, aura été préparé dès ce printemps 
par toutes les actions entreprises à tous les niveaux.

Au niveau municipal, par le vote du budget, dont vous trouverez le détail dans 
ces pages. Dès le dernier bulletin de décembre, j’évoquais la maitrise de nos 
finances communales qui, sur l’ensemble du mandat, tout en n’augmentant 
pas les taux d’imposition, a permis la réalisation de près de 8 millions d’euros 
d’investissements ; à noter également une diminution notable de nos dépenses 
de fonctionnement, et l’amorce du désendettement.

Au niveau de la vie associative, où nombre d’associations mozacoises permettent, 
par leurs réalisations, une animation vivante de notre cité, comme en témoignent 
les pages de ce bulletin.

Au niveau sportif, où les résultats permettent de mesurer l’effort accompli 
par les différents clubs mozacois, avec un regard particulier pour l’USM, et le 
retour au niveau régional de notre équipe première (encore un grand bravo à 
toute l’équipe et à ses dirigeants) ; pour le BMX, avec une magnifique réussite 
dans l’organisation de la 2ème manche du Challenge France, et pour le Mozac 
Cyclo Club qui fait rayonner le nom de Mozac sur toutes les routes de France.

Au niveau citoyen, où les actions de solidarité, d’accueil et d’entraide main-
tiennent un indispensable lien social dans notre commune. Dans les écoles et les 
activités périscolaires, dont les activités témoignent d’une remarquable vitalité. 
Et bien sûr, dans l’action des bénévoles qui,  sur 2018, ont permis l’équivalent 
de plus d’un temps plein de travail au service de la commune ; mais surtout, par 
leur magnifiques réalisations d’embellissement et de restauration, ont suscité 
l’admiration de nos concitoyens et des visiteurs de Mozac.

Réjouissons nous, enfin, et collectivement, du très bon pourcentage de partici-
pation de notre commune lors des élections européennes (près de 62 %) qui 
conforte l’ancrage républicain de Mozac, fidèle à une tradition bien établie. Il 
démontre, s’il en était besoin, le rôle indispensable des communes dans ce lien 
de proximité qui fait la valeur de toute démocratie. 

Marc Régnoux
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4 Conseils municipaux

$ CONSEIL MUNICIPAL 
DU 4 FEVRIER 2019
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE - ANNÉE 
2019
Il consiste, à partir de la situation financière réelle à se projeter 
dans la nouvelle année budgétaire, voire au-delà au travers de 
l’évolution des ressources nettes, des projets d’investissements 
et de l’évolution de l’endettement.

PROJET DE mODIfIcATION N°8 DU PLU DE 
mOzAc PAR RIOm LImAGNE ET VOLcANS
 La commune souhaite déterminer les conditions d’urbanisation 
de différents secteurs en prenant en compte notamment la 
création de logements sociaux dans le cadre de l’application 
de la loi SRU.
Les conditions d’urbanisation seront à décrire par des orien-
tations d’aménagement et de programmation (OAP) pour les 
secteurs du « Grand Saint-Paul », « du Carmel » et « Jean Zay/
Font Vachette » pour l’habitat et le secteur « le Peiroux » pour 
les activités artisanales et agricoles.
La modification N° 8 du PLU de MOZAC aura à prendre en 
compte également des évolutions mineures du règlement, des 
modifications de classement pour les secteurs déjà urbanisés, une 
mise à jour des OAP existantes et la création d’espaces réservés.
Adopté à l’unanimité

$ CONSEIL MUNICIPAL 
DU 18 MARS 2019
PRÉSENTATION DU cOmPTE ADmINISTRATIf 
2018 DU BUDGET « PRINcIPAL »
Adopté à l’unanimité
PRÉSENTATION DU cOmPTE ADmINISTRATIf 
2018 DU BUDGET « cAISSE DES ÉcOLES »
Adopté à l’unanimité
PRÉSENTATION DU cOmPTE ADmINISTRATIf 
2018 DU BUDGET « EAU POTABLE »
Adopté à l’unanimité
PRÉSENTATION DU cOmPTE ADmINISTRATIf 
2018 DU BUDGET « ASSAINISSEmENT »
Adopté à l’unanimité
cOmPTES DE GESTION EXERcIcE 2018 : 
APPROBATION
Adopté à l’unanimité
ÉTAT DES AcQUISITIONS ET DES cESSIONS 2018
Adopté à l’unanimité
TAXES LOcALES : TAUX APPLIcABLES EN 2019
Adopté à l’unanimité
SUBVENTIONS AUX ASSOcIATIONS POUR 2019
Adopté à l’unanimité
PRÉSENTATION DU BUDGET PRImITIf 2019 
« PRINcIPAL »
Adopté à l’unanimité
PRÉSENTATION DU BUDGET PRImITIf 2019 
« cAISSE DES ÉcOLES »
Adopté à l’unanimité

PRÉSENTATION DU BUDGET PRImITIf 2019 « EAU 
POTABLE »
Adopté à l’unanimité
PRÉSENTATION DU BUDEGT PRImITIf 2019 
« ASSAINISSEmENT »
Adopté à l’unanimité
REALISATION D’UN EmPRUNT SUR LE BUDGET 
EAU
Adopté à l’unanimité
Pour permettre le financement des opérations d’investissement 
prévues au budget 2019, il convient de recourir à l’emprunt. Le 
montant de l’emprunt envisagé est de 150 000€.

REALISATION D’UN EmPRUNT SUR LE BUDGET 
ASSAINISSEmENT
Adopté à l’unanimité
Pour permettre le financement des opérations d’investissement 
prévues au budget 2019, il convient de recourir à l’emprunt. Le 
montant de l’emprunt envisagé est de 50 000€.

PARc SOcIAL PUBLIc - AcQUISITION DE 7 
LOGEmENTS RUE DU cARmEL PAR LA SOcIÉTÉ 
ANONymE D’HLm POLyGONE – GARANTIE 
D’EmPRUNT
Adopté à l’unanimité
RAPPORT 2019 DE LA cOmmISSION LOcALE 
D’ÉVALUATION DES cHARGES TRANSfÉRÉES 
« c.L.E.c.T. »
Adopté à l’unanimité
fONDS DE cONcOURS DE RIOm LImAGNE ET 
VOLcANS – TRAVAUX DE LA PISTE DE BmX DE 
LA cOmmUNE DE mOzAc 
Adopté à l’unanimité
La communauté d’agglomération de Riom Limagne et Volcans a 
acté le principe d’un fonds de concours à hauteur de 50 % pour 
le financement de ces travaux d’investissement.

TARIfS DE LOcATION DES DIffÉRENTS ESPAcES 
DE LA SALLE mUNIcIPALE « L’ARLEQUIN »
Adopté à l’unanimité
INDEmNISATION DES cOmmERçANTS RUE DE 
L’HôTEL DE VILLE SUITE à LA RÉALISATION DE 
TRAVAUX
Adopté à l’unanimité
mISE EN PLAcE D’UN DROIT DE PLAcE POUR 
LE mARcHÉ SAINT PAUL – PLAcE SAINT PAUL à 
mOzAc
Adopté à l’unanimité
La commune de Mozac souhaite mettre en place un marché, 
dénommé « Marché Saint Paul », sur la place Saint Paul. 
L’idée est de favoriser le « mieux consommer » et les échanges 
directs entre producteurs et consommateurs, tout en proposant 
aux clients une gamme diversifiée de produits.
L’autorisation d’occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie.

cONVENTION DE PARTENARIAT AVEc RIOm 
LImAGNE ET VOLcANS – AmÉLIORATION 
DE L’HABITAT – AccOmPAGNEmENT AU 
RAVALEmENT DES fAçADES
Adopté à l’unanimité
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Dans le cadre de ses actions d’accompagnement, la Commu-
nauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans subventionne 
les projets de ravalement de façades pour les bâtiments à usage 
d’habitation principale (actuel ou futur, propriétaire occupant 
ou locataire sans conditions de ressources), visibles depuis le 
domaine public et construits depuis plus de 40 ans. Le logement 
doit répondre aux normes de décence. Les travaux devront 
respecter les prescriptions architecturales. 

PROTOcOLE DE PARTIcIPATION cITOyENNE
Adopté à l’unanimité
La démarche de participation citoyenne consiste à associer 
les élus et les habitants d’un quartier ou d’une commune à la 
sécurité et à la protection de leur environnement.

LANcEmENT D’UNE cONSULTATION 
RELATIVE à LA fOURNITURE DE REPAS DE 
RESTAURATION ScOLAIRE EN LIAISON 
cHAUDE POUR LES RESTAURANTS 
mUNIcIPAUX DES ÉcOLES PUBLIQUES DE 
mOzAc ET mARSAT
Adopté à l’unanimité
Il est proposé au Conseil Municipal de lancer une consultation 
relative à un marché de fourniture de repas de restauration 
scolaire en liaison chaude pour les restaurants municipaux des 
écoles publiques de Mozac et Marsat.
Le prestataire assurera la confection et la livraison des repas 
aux deux restaurants municipaux.
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6 F inances

Le conseil municipal de mozac a adopté 
le budget 2019 de la commune le 18 mars 
dernier.
L’élaboration du budget primitif 2019 de la 
commune s’inscrit dans la continuité de celui 
de 2018 : stagnation des dépenses réelles de 
fonctionnement et diminution significative des 
dépenses d’investissement en concordance avec la 
prospective financière établie en début de mandat.
Les grands équilibres des finances locales 
montrent que les collectivités sont entrées 
dans un cycle de maîtrise de leurs dépenses de 
fonctionnement. Pour la commune de Mozac, cet 
effort s’est traduit par l’évolution suivante sur 
la période 2015/2018 : une diminution de 6.7% 
des dépenses réelles de fonctionnement soit en 
valeur plus de 187 000€ d’économies budgétaires.
Les engagements financiers pris en début de man-
dat sont respectés ; à savoir : pas d’augmentation 
des taux d’imposition, maîtrise de la dette en 
engageant une diminution de celle-ci sur la fin 
du mandat, réduction des dépenses de fonction-
nement, maintien d’un niveau d’investissement 
significatif.
Concernant la section de fonctionnement, il est 
important de souligner les efforts de gestion pour 
maîtriser les dépenses sur de nombreux postes 
tout en essayant de conserver une qualité du 
service rendu aux Mozacois.
S’agissant de l’investissement, les propositions du 
budget 2019 sont supérieures à celles annoncées 
dans le plan pluriannuel d’investissement présenté 
lors de l’adoption du budget 2018 (investisse-
ments à réaliser rue des pêchers). 
Les nouveaux crédits pour la section d’investis-
sement s’élèvent à hauteur de 358 000€. Il faut 
ajouter les reports des dépenses engagées en 
2018 et non terminées d’un montant de 214 472€.
Pour rappel, la prospective financière prévoyait un 
montant d’investissement à hauteur de 200 000€ 
en 2019. Lors du débat d’orientation budgétaire, 
il a été proposé d’augmenter le montant des 
investissements en 2019 à hauteur de 320 000€.
Le niveau d’investissement proposé (358 000 €) 
est légèrement supérieur à celui annoncé lors du 
débat d’orientation budgétaire.
Au 1er janvier 2019, l’encours de la dette se situe à 
3 491 044€ en tenant compte du nouvel emprunt 
de 400 000€ souscrit en 2018.
La maîtrise de l’évolution des dépenses de fonc-
tionnement permet à la collectivité de maintenir 
un autofinancement compatible avec une politique 
d’investissement dynamique.

$ BUDGET 2019 : 
STRUCTURE DES RECETTES 
DE FONCTIONNEMENT 

$ BUDGET 2019 : 
sTRUCTURE DES DEPENSES 
DE FONCTIONNEMENT 

Atténuation de charges (remboursement sur rémunération de personnel)

Produit des services (mutualisation, recettes saison culturelle, location Arlequin)

Impôts et taxes (taxes foncières, taxe d’habitation, attribution de compensation et dotation 
de solidarité communautaire versée par RLV)

Dotations et participations (dotation forfaitaire, dotation de solidarité rurale, 
compensation au titre des exonérations de taxes foncières et d’habitation)

Autres produits de gestion courante (participation CAF contrat enfance jeunesse)

Charges à caractère général (énergie, eau, contrat DSP centre animation, entretien 
bâtiment, fêtes et cérémonies, maintenance, entretien voiries, assurances, ...)

Charges de personnel

Atténuation de produits (fonds de péréquation intercommunal et communal)

Autres charges de gestion courante (subventions aux associations, subventions 
caisses des écoles et CCAS, indemnités des élus, SDIS, SIEG, ...)

Charges financières (intérêts de la dette)

2 219 000 €

803 000 €

1 362 000 €

50 000 €

324 000 €

85 000 €

333 000 €

198 000 €
30 000 € 95 000 €



4 www.ville-mozac.fr

7

BP 2019 Principaux investissements

VIE DES SERVIcES et cADRE DE VIE 16 500 €
•	Acquisition d’un radar pédagogique
•	Matériel informatique
•	Acquisition de cavurnes

BATImENTS cOmmUNAUX 12 000 € •	Divers travaux de rénovation de bâtiments 
communaux

VIE cITOyENNE ET VIE ASSOcIATIVE 24 450 €

•	Travaux piste BMX
•	Illuminations Noël Place Saint-Paul et 
projection abbaye

•	Mobiliers urbains 

VIE ScOLAIRE ET PETITE ENfANcE 11 000 €
•	Divers mobiliers pour les classes
•	Installation visiophone et gâche entrée 
école maternelle

VOIRIE ET AmENAGEmENT 295 000 €
•	Travaux rue des pêchers
•	Divers travaux de proximité
•	Travaux rue Jean Zay

TOTAL 
(hors remboursement de la dette)

358 950 €
+ 214 472€ 

de restes à réaliser 2018

cA 2018 BP 2018 BP 2019
% évolution 
BP18/BP19

cHARGES à cARAcTèRE GÉNÉRAL 819 578 € 800 200 € 802 800 € 0,3%

cHARGES DE PERSONNEL 1 334 680 € 1 351 200 € 1 362 100 € 0,8%

ATTÉNUATIONS DE PRODUITS 48 623 € 53 000 € 50 000 € -5,6%

AUTRES cHARGES DE GESTION 
cOURANTE 327 000 € 322 000 € 324 200 € 0,68%

cHARGES fINANcIèRES 78 126 € 92 100 € 85 100 € -7,6%

TOTAL 2 608 019 € 2 618 700 € 2 624 400 € 0,2%

$ EVOLUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
2018/2019
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$ Le CCAS souhaite 
mieux connaître la 
population et ses 
besoins

$ Les aides aux vacances 
solidaires de votre CAF : 
ai-je droit à une aide 
vacances « VACAF » ?

$ Le CCAS a remercié les 
bénévoles ayant participé aux 
actions de solidarité en 2018

$ Une collecte de 
textiles fructueuse pour 
l’APF !

C’est un objectif que s’est assigné le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) de Mozac, 
à l’initiative de son vice-président, avant la fin du 
mandat en cours.
Un questionnaire élaboré en collaboration avec 
une étudiante stagiaire vous a été diffusé courant 
juin dans le cadre de l’analyse périodique des 
besoins sociaux (ABS) à laquelle sont invités par 
la loi les CCAS (ou CIAS). Nous vous remercions 
pour vos réponses à cette première enquête : 
elles devraient nous permettre de vérifier la 
pertinence de notre « politique sociale » en vue 
de l’ajuster au mieux des besoins.
Si vous avez oublié de déposer ou de ren-
voyer votre questionnaire à la mairie : il 
n’est pas trop tard, ne tardez plus !

Pour vos vacances en famille : si votre quotient 
familial est inférieur à 800 €, vous pouvez bénéficier 
de l’aide aux vacances familiales avec l’aide vacaf.
Ces aides sont utilisables pour des vacances avec 
vos enfants pendant les vacances scolaires. En 
fonction de votre quotient familial la Caf prendra 
en charge 25, 40 ou 60 % du coût de votre séjour 
Vacaf (dans la limite de 600 €) dans l’un des centres 
labellisés. L’aide est utilisable du 7 janvier 2019 au 
5 janvier 2020. Vous n’aurez pas à régler la totalité 
de votre séjour mais uniquement la part restant à 
votre charge car l’aide aux vacances sera versée 
directement au centre de vacances ou au camping.
Pour davantage de renseignements : consulter le 
site www.vacaf.org

Début février, le CCAS de Mozac a partagé un 
moment de convivialité avec les bénévoles ayant 
participé à diverses actions communes de solidarité 
en 2018.  A cette occasion, Gabriel Portier, vice-pré-
sident, a rappelé les résultats de la campagne de la 
banque alimentaire qui s’est déroulée sur 2 jours 
fin novembre grâce aux 70 bénévoles qui se sont 
succédés au Centre Envaldis ainsi que les résultats 
et animations du Téléthon (spectacle, vente de 
croissants, randonnée, parcours cyclo...) qui, outre 
le collectif téléthon, ont mobilisé de nombreux 
bénévoles.
Un rappel a été fait concernant les autres compé-
tences du CCAS, notamment l’appui aux personnes 
en difficultés et l’organisation d’ateliers seniors ou 
de conférences liées à la santé. 
Si beaucoup étaient excusés, une quarantaine de 
bénévoles ont eu le plaisir de se retrouver.

Cette année encore, 
la collecte de textiles 
organisée par le 
CCAS de Mozac au 
profit de l’Associa-
tion des Paralysés de 
France (APF) a été 
une belle « moisson 

du cœur ». En effet, l’association bénéficiaire estime 
à environ 1 500 kilos le volume total collecté en vê-
tements, chaussures, linge de maison, jouets et autres. 
Après un tri dans les ateliers de l’APF, le produit de la 
vente en boutique des articles collectés participera à 
financer les diverses œuvres et actions de solidarité. 
Un grand merci aux donateurs ainsi qu’aux bénévoles 
qui les ont accueillis. 
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$ Des Ateliers organisés par le CCAS 
pour les seniors...
La séquence d'ateliers-mémoire « Peps Eureka » organisée par 
le CCAS de Mozac en relation avec l'Arsept a démarré en mars 
et va se poursuivre jusqu'à fin juin à la maison des associations. 
Ces ateliers animés par Maryline Denozi réunissent 10 élèves 
particulièrement motivés. Les participants ont dû franchir au 
préalable une petite épreuve de test qu'exige l'Arsept afin de 
s'assurer de la capacité de chacun à suivre l'ensemble des ateliers, 
qui se déroulent dans une ambiance studieuse et amicale. 
Ateliers « Equilibre » à l’automne : le vendredi après-midi de 
septembre à novembre, avec une participation de 10 euros 
pour l’ensemble des séances. Inscription en mairie à compter 
du 1er septembre (service Accueil, tél : 04 73 33 71 71). 

$ Dispositions « alerte canicule »
Selon les prévisions de la Météo, la canicule 
est peu probable cet été... Cependant, comme 
les années précédentes, le Plan canicule qui 
comporte 4 niveaux de vigilance est norma-
lement activé du 1er juin au 31 août.
En cas d’alerte, pensons à adopter les bons 
réflexes pour se prémunir contre la chaleur.
Il est rappelé que le ccAS de mozac met 
à la disposition un registre nominatif 
sur lequel peuvent s’inscrire les personnes 
âgées de plus de 65 ans ou les personnes en 
situation de handicap lorsqu’elles sont fragiles 
et isolées et qu’elles vivent à leur domicile.
Ce registre est mis en place dans le cadre 
du plan d’alerte et d’urgence départemental 
pour des risques exceptionnels et notam-
ment de canicule. Dans l’hypothèse où un 
nouvel épisode de canicule serait annoncé, 
un contact périodique sera organisé cet 
été afin de s’assurer du bien-être et de la 
sécurité des personnes inscrites. En cas de 
difficultés, l’intervention des services sociaux 
et sanitaires sera favorisé afin d’apporter une 
aide et un soutien à domicile à ces personnes.
La demande de recensement peut être 
formulée par la personne elle-même, 
par son représentant légal ou par un 
tiers (famille, voisin, ami, service à 
domicile...). Elle peut se faire par écrit 
ou par téléphone auprès du Service 
Accueil de la mairie (tél. 04 73 33 71 71 
ou 04 73 33 71 77).

En cas de malaise ou de coup de chaleur : 
appeler immédiatement le 15 (Samu) 

ou le 18 (Pompiers) - numéro d’urgence 
unique européen : 112
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$ Marché St Paul 

$ Chasse aux œufs

3 commerçants étaient présents 
pour le 1er marché qui s’est tenu 
le vendredi 26 avril. Le marchand 
d’huitres reviendra en septembre. 
Mi-juin, une productrice de lé-
gumes bio devrait vous proposer 
ses produits et elle sera rejointe 
par d’autres personnes en fonction 
des saisons et des récoltes (miel, 
fraises, tomates…).
Nous continuons nos recherches 
pour élargir l’offre. 

Le lundi de Pâques, les enfants, accompagnés de leurs 
parents, se sont retrouvés pour une chasse aux œufs 
dans le parc de l’Abbaye décoré préalablement par les 
bénévoles. 
Les petits devaient trouver 6 œufs de couleurs diffé-
rentes éparpillés dans l’allée du parc. Une nouveauté 
pour les plus grands, 2 jeux de piste leur étaient propo-
sés suivant leur âge. Pour résoudre les rébus, charades 
ou autres énigmes, ils ont parcouru la totalité du parc. 
Chaque participant a reçu un sachet rempli d’œufs en 
chocolat. 
La commune remercie la boulangerie des Volcans et 
la chocolaterie Mathieu pour leur générosité lors de 
cette animation. 
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$ Foire 1er mai  

$ Cérémonies du souvenir 

Journée de la déportation le 24 avril 

8 mai 

$ Accueil des 
nouveaux 
arrivants

$ Festivités 13 et 
14 juillet

L’accueil des nouveaux habitants de 
notre commune se fera le samedi 
7 septembre à 11h à l’Arlequin, en 
ouverture du forum des associations.
Toutes les personnes qui ont em-
ménagé entre le 01/07/2018 et le 
30/06/2019 sont invitées à se faire 
connaître en mairie à l’accueil, ou 
par tél. : 04 73 33 71 71, ou par mail : 
contact@ville-mozac.fr  

Le 13 juillet à 21h30 aura lieu la 
retraite aux flambeaux animée par 
l’harmonie de Mozac (départ com-
plexe sportif). 
Au retour, le groupe « What’S 
Happened » interprétera quelques 
morceaux de rock-blues avant le 
traditionnel feu d’artifice prévu 
vers 23h.  Après le bouquet final, les 
musiciens reprendront leur concert.

Le 14 juillet à 10h30, le défilé parti-
ra de la place St Paul et se terminera 
à l’Arlequin où un apéritif sera offert.
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$ Semaine Européenne du Développement Durable 

$ Pense à ton voisin !

$ Contrôle de 
la conformité 
des travaux

Lundi 3 juin, la réunion publique a réuni 30 personnes. Marc Régnoux, Maire de Mozac a dressé le bilan des 
actions Agenda 21 : réduction éclairage public : 22 000€ d’économie, investissements pour améliorer l’efficacité 
de l’éclairage et du chauffage : 100 000€, rendement eau potable : 72% avec 362 000€ d’investissement dans 
les réseaux d’eau potable et d’assainissement, projet Zéro Phyto, journée de l’arbre, projets avec les écoles 
(butte de permaculture, arboretum, abeilles), maisons fleuries, fête de la science. 257 jours ont été fournis 
par les bénévoles de Mozac dans la rénovation du parc de l’Abbaye et le fleurissement de la commune. Les 
échanges avec les participants ont porté sur la gestion des ordures ménagères et la diminution de l’eau dans 
les ruisseaux. 
Jeudi 6 juin, 7 camions de détritus ont été ramassés sur les décharges sauvages des côteaux de la Vaye par 
14 bénévoles et 6 agents des services techniques.
Samedi 8 juin, une déambulation dans le parc de l’Abbaye sur le thème de l’eau et des jardins animée par 
Jean-Marie Pérona a réuni 20 personnes.
Dimanche 9 juin, 14 bénévoles ont participé au nettoyage des ruisseaux et des rues dans le bourg de Mozac.
Une réflexion sera conduite pour mieux sensibiliser les Mozacois à la protection de notre environnement.

 Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les 
particuliers à l’aide d’appareils tels que tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses etc… ne peuvent être effectués que : 
- jours ouvrables de 8h00 à 20h00 
- samedis de 9h00 à 19h00
- dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 
Les possesseurs d’animaux doivent prendre toutes les mesures 
propres à éviter une gêne pour le voisinage. 

A la réception 
de la déclara-
tion attestant 
l’achèvement et 
la conformité 
des travaux 
(DAACT), la mai-
rie contrôlera la 

conformité des travaux réalisés. 
Le titulaire de l’autorisation d’ur-
banisme devra prendre rendez 
vous pour organiser la visite de 
contrôle.

Civik attitude
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$ travaux VOIRIE ET RéSEAUX 2019

Dans le cadre de la création d’un lotissement 
sur le secteur du grand Saint Paul, la commune 
de Mozac va poursuivre l’aménagement de la 
rue des pêchers.
Le montant des travaux est de 250 000 €.

Courant octobre 2019, une partie du réseau 
d’assainissement et du réseau d’eau potable de 
l’avenue Jean Moulin va être remplacé (entre 
la rue de Chauriat et le chemin des pêcheurs).
Le montant des travaux est de 360 000 €.

4 RUE DES PÊcHERS 4 AVENUE JEAN mOULIN

Pour faire suite aux 
travaux d’assainissement 
réalisés par le Syndicat 
d’Assainissement de la 
Région de Riom durant 
le second semestre 2018, 
la commune de Mozac a 
procédé à la réfection de 
la voirie en avril 2019.
Un enduit bicouche et 
deux ralentisseurs ont 
été réalisés pour un 
montant de 37 000 €.

4 RUE JEAN zAy 

Pendant les vacances scolaires de printemps, 
un chantier éducatif a été réalisé par l’ADSEA 
63. L’ADSEA est une association, qui par son 
service de prévention, est porteuse de projets 
collectifs afin de lutter contre la marginalisa-
tion de la jeunesse.
2 transformateurs électriques (avenue Jean 
Jaurès et rue Jean Zay) ont été repeints et 
décorés par des jeunes Mozacois.
Les chantiers éducatifs vont permettre de 
financer en partie un séjour culturel à Mar-
seille avec pour finalité la visite du MUCEM.

4 TRANSfORmATEURS 
ELEcTRIQUES
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https://mozanimation.wordpress.com
CENTRE d'ANIMATIONs

$ ACCUEIL DE LOISIRS 
DE MOZAC

$ CAZOM

$ LUDOTHÈQUE : à vous de jouer !!

PéRISCOLAIRE
Comme chaque année l’accueil de loisirs organi-
sera un évènement pour conclure l’année scolaire 
en beauté. Cette année il prendra la forme d’un 
moment de partage et de jeu convivial dans les 
cours des écoles et du centre d’animation le 
vendredi 28 juin de 16h à 18h30.

EXTRASCOLAIRE 
Cet été, l’accueil de loisirs extrascolaire sera 
ouvert du 8 juillet au 2 août et du 26 au 30 août. 
La structure sera ouverte du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h30.  Durant ces cinq semaines esti-
vales, les enfants auront l’occasion de découvrir 
les cultures du monde à travers le fil rouge « les 
pays du monde » et de pratiquer de nombreuses 
animations ludiques, artistiques, culturelles, culi-
naires et sportives… Les enfants auront également 
l’occasion de partir en sortie une fois par semaine.

RENTRéE SCOLAIRE 2019-2020
Les inscriptions à l’accueil périscolaire (matin, 
midi, soir, et mercredi) auront lieu du lundi 26 au 
vendredi 30 août de 9h30 à 12h et de 14h à 17h 
au Centre d’Animation de Mozac. Les documents 
d’inscription seront disponibles sur place et en 
téléchargement sur notre site internet fin juin. 
Renseignements auprès de Charlotte Ecor-
chon, Tél. : 04 73 64 86 53 
Mail : inscriptions.mozac@gmail.com
Site : mozanimation.wordpress.com

Cet été le CAZOM vous attend nombreux pour parta-
ger des activités ludiques, sportives, des sorties et des 
ateliers créatifs. Il ouvrira ses portes du 9 juillet au 3 
août, du lundi au vendredi de 9h à 18h.
Renseignement auprès de Pauline Corniot,
Tél. : 04 73 64 86 53, Mail : cazomozac@gmail.com
Permanence Cazom au Centre d'Animation : mer-
credi 9h-12h et vendredi 16h30-18h30

Une journée d’animation est prévue dans les locaux de 
la ludothèque fin juin. Selon le temps, nous proposerons 
des jeux de sociétés, des espaces de jeux pour les plus 
petits, des jeux extérieurs, des jeux en bois et de la 
motricité. 
Cet été pour la deuxième fois, la ludothèque Ludo’Zac 
et la société Fabujeux, organiseront le vendredi 12 et le 
samedi 13 juillet, deux journées dédiées aux jeux, aux 
sports et aux loisirs au complexe sportif de Mozac, en 
partenariat avec la mairie de Mozac. Le judo club mozac, 
les jardiniers des pays d’auvergne et l’espace culture 
seront présents pour vous faire découvrir différentes 
activités de loisirs et de sports de manière ludique.
L’autre événement qui a lieu en fin d’année est déjà 
en préparation. Notez sur vos agendas le samedi 16 
novembre, ce sera la Fête... du Jeu !! 
Tous ces évènements sont gratuits et ouvert à tous ! 
Nous espérons vous voir nombreux.
Renseignement auprès d’Imma Benitez, 
Tél. : 04 73 64 86 53
Mail : mozac.ludo@gmail.com 
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$ SéJOURS DE VACANCES
Chaque année, le centre d'animation Groupe objectifs propose plusieurs séjours sur chaque période de vacances 
et l'équipe pédagogique n'a pas dérogé à la règle.  Après un séjour enneigé à Murat-Le-Quaire, certains enfants 
ont découvert la capitale lors d’une escapade parisienne : musée du Louvre et Grévin, stade de France, Tour 
Eiffel, les Champs Elysée, Montmartre, ce séjour restera à jamais gravé dans les têtes des chérubins. 
Tous les séjours se font en partenariat avec l’accueil de loisirs "Les P'tits Loups" de Paugnat, situé sur la 
commune de Charbonnières-Les-Varennes. 
Prochains séjours estivaux : du 8 au 12 juillet, séjour à Montignac pour les 5-7 ans ; du 15 au 19 juillet, séjour au 
Lac Chambon pour les 8-11 ans ; du 22 au 26 juillet, séjour en bord de mer à Palavas Les Flots pour les 11-17 ans. 
Renseignements auprès de Franck Villedieu : 04 73 64 69 97 - Mail : sortiesetsejours@gmail.com
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$ Alice aux pays des merveilles à Mozac

$ Concours de lecture orale

Vendredi 5 avril, à l'Arlequin, la classe de CM2 a produit la comédie musicale « Alice au pays des merveilles » 
de Lewis Caroll. Les élèves ont chanté, dansé et joué la comédie en français et en anglais, dans de magnifiques 
costumes et de très beaux décors.
La superbe réalisation et son grand succés sont dus à une riche collaboration entre l'école avec les enseignantes, 
les intervenantes EPS et musique et le centre de loisirs.
Mais ce sont surtout les enfants qui ont montré de fabuleux talents... Bravo à tous ces jeunes artistes en herbe !

Mardi 26 mars, a eu lieu la finale du concours de lecture organisé dans le cadre de la liaison école collège. 
Plusieurs classes de CM2 des écoles alentours concouraient devant un jury constitué de spécialistes de 
littérature ou de théatre.
Les classes sont allées à l'Arlequin soutenir leurs lauréats pour cette finale : Manon et Noémie Dumas, Julie 
Chatelain Gardarin, Luna Leger, Pierre André Corbel Benrais, Daphné Golfier se sont prêtés à l'exercice.
Ils ont très bien lu, même s'ils n'ont pas obtenu les trois premiers prix !!!!
Grand bravo à tous, nous sommes très fiers d'eux !!!
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$ CLASSE DéCOUVERTE VERDUN

$ Le mérite récompensé à l'école $ Loto de l'école 
vendredi 8 février 
à l'Arlequin

Cette année, à l'occasion de la commémoration de l'armistice de la grande guerre, les élèves de CM2 sont 
partis 5 jours en classe découverte à Verdun. Ils ont marché sur les traces de leurs ancêtres en découvrant 
les lieux d'histoire et de mémoire, manipulé des objets et rencontré des passionnés afin de comprendre 
davantage l'histoire de ce conflit qui a marqué le monde. Ce séjour a été l'occasion de parler de solidarité 
envers les victimes de guerre et d'attentats et la reconnaissance de notre Nation envers ceux qui l'ont servie 
ou la servent encore aujourd'hui. Bien plus qu'une simple leçon d'histoire, cette expérience a permis un vrai 
travail d'éducation à la citoyenneté avec les enfants. Cette jeune génération peut à son tour faire fleurir 
l'espoir d'un monde un jour en paix.

Le cross inter-écoles de Riom s'est déroulé du 20 au 24 mai au parc 
du Cerey. Les enfants selon leur classe devaient courir de 1200 à 
2000 m. Les trois premiers arrivés de chaque classe d'âge se sont 
vus remettre une médaille.
A l'école de Mozac l'intervenante EPS, Mme Seguin, qui entraîne tout 
au long de l'année les élèves, a souhaité féliciter et récompenser tout 
particulièrement certains enfants qui ont fourni un effort remarquable 
et qui ont réussi à se surpasser et 2 élèves qui ont renoncé à leur 
performance pour venir en aide à un camarade en difficulté. Ainsi 10 
élèves ont reçu en présence de Mme Guiseppi, adjointe aux affaires 
scolaires et sous les applaudissements de leurs camarades et de tous 
les enseignants, la médaille du mérite.

Le loto de l'école a encore 
réuni beaucoup de monde... 
Les parents d'élèves se sont 
mobilisés énergiquement pour 
que cette manifestation soit 
un succès. Dans une ambiance 
chaleureuse, plusieurs élèves de 
l'école ont gagné cette année 
quelques gros lots et une co-
quette somme a pu être récol-
tée pour aider la coopérative à 
financer les projets de l'école. 
Un grand merci à tous !
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Le 10 mai les Amis du Pré du Lac avec les autres as-
sociations de Mozac partenaires, ont passé la journée 
à Tulle. 
Nous étions 56 personnes. Cette journée s’est parfai-
tement déroulée, par un temps agréable. Nous avons 
découvert la fabrique d’accordéons « Maugeins » le 
matin ; après un bon repas, l’après-midi s’est poursuivi 
avec la visite du musée des Armes, la découverte de 
l’atelier « Poinct de Tulle » et une visite libre de Tulle. 
Le tout s’est passé dans la convivialité et la bonne 
humeur. 
Après la période estivale nous nous rendrons dans le 
Golfe du Morbihan du 9 au 12 septembre. Ce voyage 
était prévu en partenariat avec les associations parte-
naires. Nous avons eu 76 demandes en l’espace de 3 
jours. Il était impossible de sélectionner les candidats 
d’une manière rationnelle et équitable.

Après consultation et avis des présidents des asso-
ciations les plus représentatives ce voyage est devenu 
uniquement AAPL.
Nous sommes victime de notre succès, même pour la 
sortie à Tulle nous avons refusé des candidats. Nous 
reparlerons de ce problème en fin d’année avec les 
présidents des associations concernées.

$ AAPL 

La troupe du Petit Théâtre Qui Fait Du Bien conclue 
l'histoire de sa première création "Une place au pa-
radis".  Après deux ans de représentations, de rires, 
d'émotions, d'amitiés, plus de 700 spectateurs venus 
sur 8 dates, un coup de cœur du jury pour le rôle 
de l'Ange Robert au dernier festival des Théâtrales 
de Saint-Beauzire, il est temps de dire au revoir à ces 
personnages qui vous ont partagé leur histoire. Zoé, 
Carole,  Alice, Clara, Robert, Simon, Jean-Eudes et 
Jean-Paul vous remercient. Vous pourrez retrouver 
la troupe du Petit Théâtre dès le 28 septembre 2019 

à la salle de l'Arlequin à Mozac avec leur nouvelle 
création : "Un long dimanche de Pâques".

$ La troupe du Petit Théâtre Qui Fait Du Bien 

Le comité de jumelage de Mozac est heureux d’avoir accueilli 
début mai les lycéens d’Albalat, notre ville jumelle espagnole, 
pour une visite de l’abbaye et du château de Portabéraud.
Les évènements à venir : le 15 septembre nous organisons la 
8ème brocante vide grenier au parc de l’abbaye, le 29 septembre 
un voyage à Cluny et courant novembre une soirée théâtre à 
l’Arlequin avec la Comédie Solidaire Maringis. Nous espérons 
vous voir nombreux lors de ces manifestations.
Vous aimez le partage, la découverte de l’autre et souhaitez 
promouvoir l’amitié entre les peuples ? N’hésitez pas à nous 
rejoindre !

$ comité de jumelage 

Pour nous contacter : comitedejumelagemozac@yahoo.fr, 06 50 87 71 23
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L’association Le Rêve du Papillon propose des 
cours de Dao Hua Qi Gong, structurés autour 
d’exercices à mettre en place dans son quotidien, 
afin de retrouver son autonomie.
Les cours ont lieu les : 
Mardi 18h-19h et 19h15-20h15
Mercredi 18h-19h et 19h15-20h15 (cours intensif)

Pour cette fin d’année, quand la météo le permet-
tra, les cours auront lieu dans le parc de l’abbaye, 
et toute personne désireuse de découvrir cette 
pratique sera la bienvenue.

L’association sera présente au forum des asso-
ciations organisé par la ville de Mozac le samedi 
7 septembre. Les cours reprendront le mardi 10 
septembre.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
aller visiter notre site : 
www.lerevedupapillonqigong.com
et/ou à nous contacter :
POITRIMOLT Laurence, 06 28 34 41 70
EVENO Marie-Pierre, 06 99 40 21 58

$ Le Rêve du Papillon 

Jardiner, c’est une union avec la nature, c’est lui em-
prunter sa générosité sans oublier de la lui rendre 
intacte.
Jardiner au naturel pour nous amateurs, c’est se 
séparer des produits phyto, malheureusement trop 
longtemps utilisés, c’est remplacer les molécules 
chimiques par des produits naturels tel que les purins 
réalisés à base de différentes plantes macérées ou 
d’utiliser du soufre ou du cuivre pulvérisés à certains 
moments de l’année. C’est aussi remplacer les engrais 
par du compost ou des fumiers… 
Jardiner au naturel, c’est s’offrir une qualité de vie. 
Jardiner c’est faire abstraction des légumes ou de 
fruits traités chimiquement accompagnés d’une saveur 
médiocre. 
Si hier, jardiner était pour la famille une nécessité 
alimentaire, aujourd’hui l’évolution de notre société 
fait que le jardinage devient un outil nécessaire au 

développement et à la préservation de la biodiversité. 
Il a aussi vocation à l’entretien de notre santé. C’est 
un acteur qui s’inscrit au menu du « bien manger ». 
Aujourd’hui, de nombreux villages se transforment 
petit à petit en paysages urbains, ceux-ci grignotant au 
fur et à mesure le foncier souvent laissé à l’abandon.
Avec 150 à 200 m2, il est possible pour une famille de 
gérer un jardin et d’assouvir sa passion. Différentes 
façons peuvent être pratiquées, telle que la perma-
culture, la biodynamie ou le jardin médiéval.
Les jardiniers amateurs du Club Jardiniers de France 
de Mozac vous proposent des formations tout au long 
de l’année : conférences organisées une fois par mois 
à la maison des associations ou des ateliers organisés 
sur le terrain sans oublier notre Amicale qui propose 
des sorties en visites guidées en direction de jardins 
ou de sites culturels à la bonne saison. 

Pour tout contact : Marcel Noir 
Tél. 04 73 38 31 86 ou marcel.noir@orange.fr

$ club Jardiniers de France
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Les 7 et 8 avril derniers a eu lieu l’exposition de peinture sur toile ainsi que de peinture sur porcelaine :  art 
du 3ème feu, à la maison des associations ; nous avons eu environ 200 visiteurs. 
Dans la salle 2 s'est déroulée une exposition intitulée « ART DU 3e FEU ». Pourquoi du 3e feu ? 
Depuis sa découverte et son utilisation la porcelaine est une véritable source d'inspiration de grand renom.  
Ainsi apparaissent de véritables chefs d’œuvre en Arts Décoratifs. Il existe de nombreuses techniques anciennes 
ou modernes pour décorer avec des pigments l'émail blanc. 
Toutes nécessitent une cuisson au feu (flamme) ou plus contemporaine à l'électricité qui intervient pour le 
décor en troisième position.
•	1ere opération : moulage et séchage, démoulage puis cuisson à 980 degrés. La pièce ainsi obtenue, appelée 
biscuit est trempée dans un bain d'émail.
•	2eme opération : cuisson du « biscuit » à 1400 degrés.
•	3eme opération : la porcelaine blanche est décorée par l'artiste à l'aide de pigments issus de minéraux ou de 
matériaux plus modernes tels des lustres, du verre ou des matériaux spécifiques pour créer des reliefs ou 
creuser la porcelaine. La pièce ainsi décorée subit une 3e cuisson, qui est à l'origine de l’appellation ART DU 
3e FEU. Mais la nature du décor peut nécessiter d'autres cuissons.
Concernant les peintres : 87 tableaux exposés, 35 exposants. Beaucoup d’originalité et de création dans les 
œuvres. Une tombola était organisée à cette occasion pour aider l’association à mettre en oeuvre l’exposition 
de 2020.
Espace Culture sera présent au forum des associations en septembre prochain. 
Nous avons proposé cette année un cours d’espagnol conversation, un cours d’espéranto conversation et 
un cours d’auvergnat.
Nous contacter : assoespaceculture@gmail.com

$ Espace Culture
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Séverine Petit, présidente de 
l’association « des mots et des 
crayons », s’est rendue en février 
2019 au Benin comme tous les ans, 
mais cette année c’est en famille 
qu’elle est partie poursuivre ses 
actions auprès des enfants avec 
300 kilos de bagages.
Elle a mis en place une corres-
pondance entre 70 élèves de 5e 

d’un collège de Porto Novo et d’un collège de Cournon. 
L’association finance tous les frais postaux au Benin pour 
que les enfants puissent rester en contact ; déjà des affinités 
se sont faites et les jeunes sont curieux des différences de 
cultures et d’éducations.
Elle travaille avec une école primaire depuis plusieurs années 
et a décidé de mettre en place un projet de restauration 
dans cette école. Cette école propose aux enfants moyennant 
environ 20 centimes d’euros par jour et par élève de prendre 
le repas de midi à l’école plutôt que de faire des allers retours 
à la maison soit environ 4 kms ; aujourd’hui seulement un 
quart des élèves peuvent se le permettre faute de moyens. Elle 
souhaite donc que son association puisse payer le repas pour 
chaque enfant au moins 3 jours par semaine et elle voudrait 
qu’ils puissent tous bénéficier de cette restauration gratuite. 
L’association « des mots et des crayons » s’est engagée auprès 
de cette école à financer la nourriture nécessaire 3 fois par 
semaine pour tous les élèves de l’école primaire de Porto 
Novo pour l’année scolaire 2019/2020.
Pour les personnes qui souhaitent s’associer au projet de 
Séverine Petit vous pouvez la contacter par mail severine.
ramousse@yahoo.fr ou au 06/68/98/28/93.

$ des mots et des crayons 

Après l'effort, le Club Au-
vergne Collections partage 
un moment convivial.

Vin d'honneur offert par le 
Club Auvergne Collections 
lors de l'inauguration de son 
27e salon.

Le Club Auvergne collections vous présente une vue d'en-
semble de son 27e salon avec de nouvelles collections cette 
année. Le Club Auvergne Collections remercie ses fidèles 
visiteurs.

$ AUVERGNE COLLECTIONS
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La saison va bientôt se terminer. 
Notre assemblée générale se dérou-
lera le 28 juin, elle sera l’occasion 
d’un renouvellement important du 
Conseil d’Administration.
Mais auparavant les adhérents et 
les professeurs ont été invités à un 
stage fin juin, de 2 jours, animé par 
un maître indien, où les postures, 
l’ayurveda (confection d’un repas), 
l’auto massage auront été appréhen-
dés, et sûrement appréciés.
Proposition qui fait partie de la 
célébration du 30ème anniversaire 
du club, comme l’a été l’après-midi 
festive et un brin didactique du 25 
mai après-midi, qui s’est déroulée 
à l’Arlequin ; ouverte à tous, ainsi 
nous avons accueilli 150 personnes ; 
nombre d’entre elles ont écouté 
avec plaisir et intérêt le philosophe 

Christian Godin, qui a présenté 
points communs et différences des 
sagesses occidentales et orientales, 
pour conclure à une mince mais bien 
réelle sagesse universelle.
Les danseuses du groupe mayadha-
ra nous ont présenté diverses 
danses indiennes, elles sont tou-
jours aussi gracieuses, souriantes, 
expressives dans leurs costumes 
chatoyants.
C’est donc dans une ambiance co-
lorée que l’association va prendre 
ses quartiers d’été, pour mieux se 
retrouver, vous retrouver au forum 
des associations le samedi 7 sep-
tembre. Nous souhaitons à tous et 
à chacun un bel été.

$ YOGA CLUB 
MOZAC

L’association mozacoise 
Atelier M danse ras-
semble ses adhérents 
autour de la danse tous 
niveaux, tout âge, la pra-
tique handidanse et le 
plaisir d’être ensemble. 
Elle s’inscrit dans une 
logique de dynamique 
culturelle et associative 
du territoire, avec un 
véritable esprit d’en-
gagement humain. L’as-
sociation est reconnue 
d’intérêt général depuis 
2017.
L’Atelier M Danse a pro-
posé son spectacle Handidanse 63, inédit en Auvergne, le jeudi 
4 avril 2019 à l’Arlequin avec le soutien sans faille de la Mairie.
Tous les handidanseurs de l’Atelier M danse ont présenté leurs 
progrès et leurs talents de danseurs à travers ce spectacle rempli 
d’émotions et de joie ! Ils ont fait vibrer le public venu très 
nombreux puisque plus de 500 personnes sont venus applaudir 
les 200 handidanseurs sur la scène de l’Arlequin de Mozac.
Un groupe d’adolescentes dites « valides » et en situation de han-
dicap ont présenté un projet de chorégraphie en intégration. Après 
plusieurs mois de travail sous la direction artistique de Marlène 
Chitan Rougeyron, professeur de danse et handidanse diplômée, 
directrice de l’Atelier M danse et coordinatrice régionale de la 
Fédération Française Handidanse, elles ont su merveilleusement 
sublimer leur art et toucher au cœur le public. 
Ce spectacle inédit en Auvergne, rempli d’espoir, fût l’occasion 
de montrer que la danse peut être adaptée à tous si la méthode 

est adaptée, et le cadre pédagogique 
sécurisé. 
L’Atelier M Danse présentera une ma-
nifestation d’envergure les 22 juin à 20h 
et 23 juin à 15h30 à l’Arlequin. Il s’agit 
d’un spectacle en intégration intitulé 
« Nostalgie du Cool » qui réunira sur 
scène tous les danseurs, tous niveaux et 
tous âges et handidanseurs de la région. 
L’atelier M danse vous attend nombreux 
pour venir partager ce moment de 
danse et ces sourires. 

Réservations et tarifs sur le site internet de l’association : 
www.ateliermdanse.fr
Contact : atelier_mdanse@yahoo.fr

$ ATELIER M DANSE 
« Tout seul on va vite, ensemble on va loin »
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LA BANDA
La banda Mozac, vous l’avez forcément remarquée ce 
printemps !  Vétue d’orange et noir, elle a accompagné 
le carnaval le 31 mars et animé la foire de Mozac le 
1er mai ! Toujours joyeuse et sonore, elle enchante 
promeneurs et enfants !
Le 6 avril à Marsat, elle a rejoint la chorale Mozac 
Mélodies pour une fin d’après-midi musicale organisée 
par l’amicale laïque de la commune. 

Le 18 mai, elle était présente à Salers lors de la 
fameuse course La Pastourelle ! Installée au ravitaille-
ment du Theil, dans une authentique grange cantaloue 
la banda a réchauffé les coureurs rincés par une pluie 
quasi hivernale ! 
Et si vous les avez ratés, session de rattrapage pour 
petits et grands lors de la retraite aux flambeaux le 
13 juillet, ou le 14, lors des cérémonies officielles à 
Mozac et Marsat.

L’HARMONIE FAIT SON DANCING !
La chorale Mozac Mélodies, L’Harmonie de Mozac, 
l’école de musique et les élèves du péri-scolaire de 
Mozac ont donné leur gala annuel le samedi 8 juin à 
20 h à l’Arlequin.
Bien plus qu’un simple concert, les spectateurs ont 
pu applaudir les démonstrations de danses de salon 
offertes par la section « danses de société » de l’ami-
cale laïque de Marsat, accompagnée par les danseurs 
du foyer rural de Blanzat.
L’Arlequin avait un petit quelque chose d’un cabaret 
ou d’une guinguette… et certains spectateurs se sont 
essayés à faire quelques pas sur la piste !!!

ET LA RENTRéE ?
L’école de musique accueillera les nouveaux élèves 
lors du forum des associations le samedi 7 septembre 
et prendra les inscriptions le vendredi 13 septembre 
à la maison des associations. Saxo, trombone, percus-
sions, clarinette, trompette, flûte... L’école est ouverte 
à tous, enfants (éveil musical à partir de 4 ans) et 
adultes (débutants compris !).

Une nouveauté à la rentrée, afin d’enrichir ses rangs 
de nouveaux talents, L’Harmonie et la Banda seront 
heureuses d’accueillir de nouveaux musiciens à des 
tarifs préférentiels... alors n’hésitez pas à ressortir 
vos instruments et à venir nous voir (répétitions le 
mercredi soir de 19h15 à 21h15).
La chorale Mozac Mélodies recrute de nouvelles voix 
pour chanter dans le partage et la joie de la musique ! 
Venez nous voir le mardi soir de 19h à 20h30 ! Aucune 
compétence musicale n’est demandée pour participer 
à la chorale... seul le plaisir de chanter compte !

$ harmonie
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$ MOZAC BMX

Ce début d’année 2019 a été particulièrement animé 
au Mozac BMX, l’objectif était d’être prêt les 11 et 
12 mai pour accueillir la 2ème manche du Challenge 
France sur la piste de Mozac.
Les travaux nécessaires à l’homologation de la piste 
ont été menés par de nombreux bénévoles conjoin-
tement à l’installation d’un éclairage performant.
C’est donc les 11 et 12 mai que notre club a reçu 
820 pilotes et leurs familles venus de tout le quart 
Sud Est de la France. 
26 pilotes de Mozac étaient engagés pour cette com-
pétition de niveau national. Pas facile de faire sa place, 
on peut toutefois noter que 4 pilotes ont atteint les 

½ finales et 2 les finales. Axel Esteban termine 3ème 
en garçons 8/11 ans, et Sylvain Marie termine 6ème en 
cruiser et 6ème en 20 pouces hommes 30 et +.
La cérémonie de remise des récompenses a été l’oc-
casion d’inaugurer l’éclairage de la piste, Mr le maire 
de Mozac a coupé symboliquement le ruban sous les 
applaudissements.
Les officiels et notamment le représentant de la Fé-
dération Française de Cyclisme ont salué la qualité de 

l'organisation mise 
en œuvre pour 
cette compétition. 
L'équipe du Mozac 
Bmx tient à remer-
cier la municipalité 
de Mozac et ses 
partenaires pour 

leur soutien dans l'organisation de cette compétition.
Mais surtout, un grand MERCI aux bénévoles qui 
ont œuvré depuis une année à la préparation et à la 
réalisation de cette épreuve.
Prochain rendez-vous, la Mozac Bike Day le samedi 
21 septembre.

$ DéBUT DE SAISON AU MOZAC CYCLO CLUB
La saison cycliste du Mozac Cyclo Club a débuté le 
dimanche 13 janvier avec la traditionnelle Galette des 
Rois ; l’occasion pour les adhérents de se retrouver 
et d’envisager les différents projets 2019.
Paris-Brest-Paris oblige ; cette année il n’y a eu qu’une 
équipe inscrite à la flèche vélocio. D’une équipe de 5 
prévue initialement, suite à un accident et à un pro-
blème de santé, seuls 3 mozacois ont pris le départ le 
vendredi 19 avril à 11 h du rond point de la pharmacie. 
Ils ont parcouru 456 km en 24 h pour rallier Sisteron 
(Alpes de Haute-Provence). Dans le même temps 
une petite dizaine de licenciés ont participé à Pâques 
en Périgord (Bergerac), organisé par la Fédération 
Française de CycloTourisme.
5 adhérents préparent activement le Paris-Brest-Paris 
2019 qui aura lieu courant août ; pour cela, ils doivent 

réaliser aupara-
vant un 200, un 
300, un 400 et 
un 600 km.
La saison des 
rallyes et des 
concentrations 
a également dé-

marré début 
mars ; cette 
année, le club 
a dû déplacer 
la date de « la 
mozacoise » 
de fin avril au 
26 mai à cause 
de Pâques.
Comme tous les ans, le club a participé en nombre 
au Carnaval de la commune.
Le club a prévu cette année une sortie en Haute-Loire 
sur 4 jours à l’Ascension : une vingtaine d’adhérents 
ont participé. Fin juin, est prévu également un aller-re-
tour sur le week-end : Mozac-Chaudes-Aigues-Mozac 
sur le parcours de l’ancienne randonnée Pont-du-
Château-Chaudes-Aigues qui avait lieu en septembre.
A noter que le club se porte bien avec encore cette 
année de nouveaux adhérents.
Pour toute information, renseignements et inscriptions 
consulter le site http:// mozac-cycloclub.jimdo.com, et/
ou contacter la Secrétaire Evelyne Branche : 06 30 22 87 
47 et/ou le Président Bruno Labruyère : 06 71 95 14 80
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$ U.S. Mozac

Joie, sourires, fierté marquent la fin de saison de l’US 
Mozac. Le futur exercice rentrera dans l’histoire de 
notre association comme le retour au niveau régional 
de notre équipe première. En effet, sous la direction 
de Jérémy Antonio et Michael Daffix les joueurs se 
sont montrés constants, ambitieux et déterminés. Ils 
ont offert un parcours presque sans failles à leurs 
supporters en terminant premiers de leur poule et 
retrouveront la Laurafoot en septembre prochain. 
Juste récompense des efforts consentis par les acteurs 
club depuis cinq saisons et d’un groupe arrivé à maturi-
té cette année. Le président Jean-Michel Bussière peut 
être fier de ses troupes car dans l’ombre des équipiers 
premiers, les seniors B de Christophe Gandilhon 
terminent sur le podium et les seniors C de Mathieu 
Bussière et Gérard Gomichon ont su progresser à un 
niveau supérieur. Mais surtout parce que c’est aussi 
l’aboutissement de la formation interne qui, sous l’ani-
mation de Bertrand Vially, a permis au groupe senior 
d’être composé de 85 % de joueurs du cru.
Grâce aux efforts d’une équipe d’éducateurs dévoués, 

l’US Mozac présente des équipes de jeunes dans 
chaque catégorie avec globalement des niveaux qui 
permettent d’envisager les prochaines années avec 
sérénité. Le maintien de l’équipe U18 en régional 
démontre la qualité de la formation à Mozac. Toutefois 
malgré les souhaits du club, d’année en année il devient 
difficile de trouver des encadrants engagés et dispo-
nibles pour permettre l’éclosion des jeunes pousses. 
Aussi dans un monde d’une extrême exigence, sans 
concessions où peu de personnes apportent de l’aide, 
nous pouvons remercier l’ensemble de nos encadrants. 
Le club travaille à améliorer des prestations et la 
qualité d’accueil. Nous espérons connaître d’autres 
satisfactions dans les années à venir afin de partager 
d’autres moments de bonheur avec le petit monde du 
Foot-Ball à Mozac. Vive le Sport local. Vive les verts et 
blancs. Vive Mozac.

Contact : 521724@laurafoot.org 
ou Complexe sportif Edmond Vacant, 
15 Rue Louis Dalmas 63200 Mozac 

(tous les mardis 18h30/19h30)
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$ une page d’histoire Par le Club historique mozacois :

$ Château de Portabéraud
Ouverture au public : 
du 6 juillet au 22 septembre 2019 sauf le samedi, de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h.

Nouveautés tout au long de la saison estivale :
A découvrir la statue en terre cuite de « la négrillonne » nouvellement restaurée. 
Se divertir en explorant les jardins : 2 jeux de piste (1 enfant, 1 adulte)
« Saurez-vous relever les défis de seigneur Gabriel » Observation - Réflexion - Action

Les Journées du Patrimoine sur le thème Arts et Divertissements
Samedi 21 septembre de 14h à 18h30
Dimanche 22 septembre de 11h à 18h30 (pique-nique sorti du sac possible dans les jardins )

aujourd’hui



4 www.ville-mozac.fr

27Patrimoine

$ sites clunisiens
Cette AG a validé le rapproche-
ment avec les grandes collectivités 
d’Europe, le projet numérique 
Clunypédia, les séjours européens, 
la valorisation du patrimoine et 
sa transmission aux jeunes générations. Des repré-
sentants de l’Université d’Avignon et des pays de 
Vaucluse, associés à la démarche scientifique de 
l’UNESCO, étaient également présents.
La région de Lombardie a annoncé sa volon-
té de rejoindre le conseil régional de Bour-
gogne-Franche-Comté et la communauté espagnole 
de Castilla y Leon dans le soutien de la démarche de 
candidature auprès de l’UNESCO. Les représentants 
de sites se retrouveront en octobre à Cluny pour 
formaliser ce partenariat et ce sera l’occasion de 
présenter la stratégie engagée par la Fédération pour 
déterminer la valeur exceptionnelle du patrimoine 
clunisien.
Le 11 avril à Luxembourg, le conseil de l’EUROPE a 
renouvelé la certification des itinéraires culturels à 
la Fédération Européenne des Sites Clunisiens pour 
trois nouvelles années.
Plusieurs sites clunisiens sont implantés dans les 
régions Piemont et Lombardie, cinq d’entre eux nous 
ont accueillis chaleureusement, nous avons pu admirer 
des prieurés, abbayes et basiliques dans un état de 
conservation étonnant, avec des fresques admirables 
des XIIIème et XIVème siècles.

Une visite des villes de Milan et Mantoue nous a 
également été proposée.

CHEMINS de CLUNY d’AUVERGNE
Une réunion de travail s’est tenue à Thiers le 21 
mars. Etaient présents des représentants des sites 
de Charlieu, Sail sous Couzan, Volvic, Sauxillanges, Ris.
La nouvelle présidente de Ris autrefois, Mme Brigitte 
Vin, souhaite une rencontre à Ris en invitant plusieurs 
sites de la région (Allier et Puy de Dôme).
Il a été évoqué la possibilité d’engager un étudiant 
en master 1 ou 2 pour étudier la faisabilité de relier 
par des chemins tous ces sites. Reste à composer 
un cahier des charges et une fiche de poste pour 
cette mission.
La maison du Livradois-Forez est intéressée par ces 
chemins de Cluny et souhaite obtenir la liste des sites 
clunisiens de ce secteur.
Lavoûte-Chilhac souhaite organiser une journée 
clunisienne en 2020 avec le pays d’Art et d’Histoire 
d’Issoire.

ASSEMBLEE GENERALE en ITALIE

Les représentants des sites clunisiens d'Allemagne, 
d'Angleterre, d'Espagne, de France, d'Italie et de Suisse 
se sont retrouvés à San Benedetto Po en Lombardie, 
le 27 avril pour l’assemblée générale annuelle. Une 
délégation importante des sites auvergnats était 
également présente.
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$ le mot des élus

Mozac avenir et solidarité
$ le mot des élus

bien vivre à mozac

UNISSONS NOS fORcES POUR LE mOzAc DE 
DEmAIN

Chères Mozacoises et chers Mozacois,
Notre mandat au Conseil municipal s’achève dans moins d’un an 
et nous devons prendre une décision quant à la suite après 2020. 
Nous aurions pu nous relancer dans une campagne électorale 
en formant une liste de 27 personnes, mais le contexte a changé. 
Lors des élections de 2008 et de 2014, où nous avons rassemblé 
quasiment la moitié des votants et en l’emportant dans le bureau 
de vote du centre-bourg, nous étions en opposition avec la poli-
tique qui était menée. Nous siégions pour défendre nos valeurs 
et ce qui nous semblait le plus juste pour Mozac et ses habitants.
Nous n’y avons pas renoncé mais aujourd’hui, la configuration 
politique est très différente. Le nouveau maire, Marc Régnoux, a 
prêté avec sincérité plus d’égard à nos propositions. Ainsi, nous 
avons tenu notre rang de « force de propositions ». 
Dès le début du mandat en 2014, nous nous sommes rendus 
compte en commission des finances que le programme appliqué 
correspondait à nos volontés et à l’intérêt général exprimé par les 
deux listes représentant les Mozacois. Nous avons voté chaque 
budget ; nous vous l’avons expliqué et nous l’avons assumé. Fidèles 
à nos valeurs de solidarité, nous avons préféré agir pour Mozac 
quand il s’agissait de mesures allant dans le bon sens, plutôt que 
de rester figés dans une fausse posture d’opposants entêtés ou 
dogmatiques par principe. 
Citons rapidement les sujets d’avancée les cinq dernières années : 
- l’ouverture du parc du domaine de l’abbaye en lien avec la 
coulée verte, 
- le redémarrage du tourisme, 
- la réflexion mesurée de la place de notre commune dans les 
instances supérieures (communauté d’agglomération et Grand 
Clermont), 
- l’école réaménagée, 
- le programme d’amélioration des voiries, 
- les réunions de quartiers et les délégués pour améliorer le 
cadre de vie, 
- etc...
Aussi avec le groupe majoritaire, nous nous sommes déjà réunis à 
deux reprises et nous avons convenu d’unir nos forces pour une 
liste commune en 2020. En poursuivant les actions municipales 
en cours, les enjeux à défendre sont importants : l’identité et 
la place de Mozac dans le cadre de l’intercommunalité et des 
réformes territoriales proposées, la maîtrise de l’urbanisme pour 
conserver notre qualité de vie d’une « ville à la campagne », ainsi 
que l’animation (municipale, associative, sportive, touristique et 
patrimoniale) et la communication au cœur de la cité pour rendre 
Mozac encore plus attractif.
Pour défendre « le Mozac de demain », nous vous demandons 
de poursuivre le travail entrepris avec nous et nos collègues et 
plus largement avec toutes celles et ceux intéressés par la vie 
communale. 
Nous vous remercions de votre confiance et nous serons ravis 
de vous revoir prochainement lors de réunions publiques.

Les élus de mozac Avenir et Solidarité : (Mireille AU-
GHEARD, André CHANUDET, Adrien GIVERNAUD, Matthieu 
PERONA, Karen RAVIER & Jean-Marc TAVIOT) vous souhaitent 
de passer un bel été !

LE mOT DU mAIRE

Une fois n’est pas coutume, c’est le maire que je suis, et tête 
de la liste Bien Vivre à Mozac, qui utilise l’espace consacré à 
l’expression des listes.

A quelques mois de la fin de ce mandat, et sans faire dès mainte-
nant le bilan de celui-ci, je voudrais avant tout, rendre hommage 
au travail remarquable de l’ensemble de l’équipe municipale depuis 
2014. J’ai, bien entendu, une attention toute particulière pour les 
membres de la liste Bien Vivre à Mozac qui, aujourd’hui encore, à 
mes côtés, consacrent tout leur temps et leur énergie au service 
de la commune et de ses concitoyens.

Je veux également remercier l’ensemble du conseil municipal 
pour sa cohésion, et le sens du bien commun. Depuis 2014, nous 
avons constaté, tous ensemble, que ce qui nous unissait dans 
cette action locale, était beaucoup plus fort que les divergences, 
celles-ci très minimes.
Cette unité, fort rare dans beaucoup de collectivités, mais si 
précieuse à un niveau local comme le nôtre, je l’avais souhaitée 
dès 2014.

Les enjeux et les défis qui attendent notre commune,  pour les 
années qui viennent, nécessiteront encore plus, pour 2020, cette 
unité et cette cohésion autour de valeurs simples de rassemble-
ment : esprit républicain, démocrate et social, sens de l’intérêt 
général et public, tolérance et solidarité.

C’est dans cet esprit que je souhaite à nouveau rassembler pour 
un futur mandat tous celles et tous ceux qui souhaiteront bâtir 
un nouveau projet pour notre belle ville de Mozac. C’est sur ce 
projet que les électrices et les électeurs de Mozac auront à se 
prononcer en mars prochain. Merci par avance à toutes celles 
et tous ceux qui voudront s’y associer.

Tribune libre
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NAISSANcES
DELELIS Ezékiel Moïse Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9 décembre 2018
BOUSSETA Bédis Tayssir  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 décembre 2018
ASTIER Nino Mathieu  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 décembre 2018
COURT Élisa Patricia Anna  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 décembre 2018
CERDENO Lino Rphaël  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22 décembre 2018
BOUËT-WILLAUMEZ Marin Patrick Jean-Marie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 décembre 2018
DUMAS Gabriel Duy-Bao  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 décembre 2018
AFIGUAYE Moulay-Nabile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 janvier 2019
GORALSKI COUROUAU Roman Michel Bernard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 janvier 2019
TAGLI Ella Isabelle Aurore  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23 janvier 2019
CHOLLET Lana  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 janvier 2019
MEUNIER Thalia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 février 2019
BÉGOUIN Livia Catherine Martine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26 février 2019
LAROQUE Noah Marius  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 mars 2019
SEGUINOTTE Emmie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 mai 2019
LENGRAND PETIT Léon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 mai 2019
BODARD Giulia Dulce Isabelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 mai 2019

mARIAGES
Caroline Jadwiga Valérie TRONET et Arnaud Bernard Pierre BELLOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1er juin 2019
Mickaël Germain Luc DUPONT et Nadège Patricia Joëlle GILLES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1er juin 2019

DÉcèS
CHANEBOUX Annie Christiane Elise Epouse JOALHE  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17 décembre 2018
GARCIA ARNAU Luis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  18 décembre 2018
LIMARE Claire Mauricette Pascaline Epouse LEPETIT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 décembre 2018
SOUFFEZ Michelle Augustine Marie-Louise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 décembre 2018
ALAUZE Martine Annie Simone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  23 décembre 2018
MARGNAT Jacqueline Françoise Veuve BESSON   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 décembre 2018
LAMBROUT François Marcel Joël Epoux TARRIT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 décembre 2018
BOYER Fernand Joseph Epoux FREDOT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 janvier 2019
VAURE Eugénie Alice Veuve BOURZAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 janvier 2019
CHEMINADE Jacqueline Veuve LE HYARIC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 janvier 2019
MABIT Fernande Jeanne Claudine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 janvier 2019
DOSMAS Claude Francisque Léon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 janvier 2019
VAURILLON Marie Louise Lucienne Veuve MARTEL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  30 janvier 2019
BACHAUD Jeannine Marie-Ange Veuve BEC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  31 janvier 2019
BARTHOMEUF Thérèse Anna Ginette Veuve BARRAUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  11 février 2019
QUITTARD Paule Marie Veuve LEGER  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15 février 2019
COUTIER Jeannine Pierrette Veuve BORNET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20 février 2019
MEULNET Madeleine Georgette Marie Thérèse Veuve AYMARD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 février 2019
GAY Marie Hermance Veuve RETIVAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1er mars 2019
SEGUIN Patrick Jean-Marie Epoux PAULET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16 mars 2019
CHAUTY Eugène Jean Michel Epoux FERRI   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 avril 2019
DESSAPT-LABIAULE Renée Thérèse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19 avril 2019
QUINTY Christian Jean-Claude Michel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  24 avril 2019
CHATELAIN Lucien Jean Robert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  25 avril 2019
TORREJON Francisque Epoux RAS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  29 avril 2019
MIRANDA Marcel Epoux CAGNES  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  13 mai 2019
MOULY Maurice Elie Marcel Lucien Veuf BENSEN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  21 mai 2019
GONCALVES Thierry Antoine Paul Epoux PEREZ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 juin 2019

Etat civil
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30 Agenda

21 fête Ecole élémentaire Cour des écoles 16h à 18h30

28 fête périscolaire Groupe objectifs Cour des écoles 16h à 18h30

28 Gala Gauloise gym Complexe sportif 20h

28 festival voix romanes Département Abbaye 20h$
J
u
in

12 & 13 La sauce aux jeu : jeux, sports et 
loisirs

Ludothèque Complexe sportif Journée

13 Retraite aux flambeaux Mairie Complexe sportif 21h30

13 concert - feu d'artifice Mairie Complexe sportif 22h30

14 Défilé Mairie Place St Paul 10h30

$
j
u
il

le
t

04 conférence « hypnose dans les soins » Mairie Arlequin 18h-23h

05 fête de la Science Mairie Arlequin Soirée

06 fête de la Science Mairie Arlequin Journée

09 Journée intergénérationnelle ccas Arlequin Journée

12 Soirée du fitness Mozac Fitness Arlequin Soirée

13 Randonnée VTT Mozac Cyclo Club Arlequin Journée

16 Spectacle AUTOMNALES Arlequin 20h30

26 colloque Club Historique Arlequin Journée

$
o

c
to

b
r
e

07 forum des associations Mairie Arlequin 14h-18h

14 Rassemblement motos Vulcan Hot Road Arlequin Journée

15 Rassemblement motos Vulcan Hot Road Arlequin Journée

15 Brocante Comité de Jumelage Parc de l'Abbaye Journée

20 Ouverture Saison culturelle Mairie Arlequin 20h30

19 au 22 Journées Européennes du Patri-
moine 

Club historique Salle capitulaire Journée

28 Soirée Théâtrale Le Petit Théâtre qui fait 
du bien

Arlequin 20h30

$
se

p
te

m
b
r
e

Platrerie Peinture / Cloisons sèChe  
ProjeCtion DéCoration / revetement 
sol & murs / PlafonDs susPenDus



4 www.ville-mozac.fr

31



Bulletin municipal #62 - Juin 2019

32

vis ta ville...

#62

$ Carnaval

$ Carnaval

$ Centre d'animation

$ 8 mai

$ Centre d’animation

$ Chasse aux oeufs

$ 8 mai


